
 

 

 

 

 

 

SERVICE DESK EN COLERE  

Nous faisons ce mouvement pour vous informer de la situation dans 

laquelle, nous prestataires Econocom, nous nous trouvons. 

 Depuis Janvier dernier, Econocom embauche des techniciens moins 

qualifiés, sans expérience, à un salaire plus élevé 1752 € brut/mois au 

détriment des salariés précédemment embauchés qui sont toujours à 

1682€ brut/mois. 

 Nous réclamons à la direction Econocom un rééquilibrage pour 

respecter la légalité selon l'article L2511-1, L2512-1du code du travail 

sur la discrimination à l'embauche avec rétroactivité depuis Janvier 

2019, date à laquelle les nouveaux contrats ont été faits. 

 Après plusieurs tentatives de négociation avec la direction, celle-ci 

refuse ce rééquilibrage qui se trouve dans la tranche de 30 à 70 euros ! 

 Merci par avance d'avoir pris le temps de vous informer de ce qu'il     

se passe actuellement sur votre site. 

 Avec le soutien de la CGT Econocom, 

La CGT Thales AVS Valence. 

 


